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STATUTS PROVINCIAX

BS-CANA DA
Anno Regni GEORGII 111. Quadragefimo Quarto.

SON EXCELLENCE

SIR ROBERT SHORE MILNES, BARONET,

LIEUTENANT GOLVERNEUR.

Au j Parlement Provincial, commencé et tenu à Québe le hui:ième jour de
janvier, Anno Dom i Mil huit cent un, dans la Quaiante-unième Année

du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la'Grâce de DIEU,
ROI du Royaum'e-Jni de la -Grande Bretagne et d'rlande, Défenfeur de la Foi, &c.

Et de là continué, -par-plufieurs Prorogations, jufqu'au diième-jour de Février,
Mif ht.it cent quatre, dans la cinquieme SeIÉon dutroiième Parlement Provincial

& du BAS-CANAD&."

ACTE -qui continue, pour un tems limité, un A&e paffé dans la quarante.
troifiême Année du Règne de &a Majefté, intitu-lé, " 7Ade qui éta6lit

des R glemens concernant les Etranger.r et certains Sujets de Sa Majefle,
gqui, ayant ré/ßdi en France, 'vîennent dans cette Provznce ouy rident".

(2e. rMai, 804.)

Squ"un Aie. ,a été' paffé dans 'la -dernière Sefflon de la Légiflature, inttulé,
".Ae qui établit des Rglemen<concernant les £tragers -et certains Szu ets de Sa

Majefé,

Fúiambulei


